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ainsi qu'une permission de laisser débarquer ses passagers du vaisseau et un ree4.ppur
pénalt pourles droits payables par lui en vertu du présent act, lui aient eé donnés par le dit cou
contravenoun. ecteur ou autre officier principal, le tout sous une pébalité de..pas moins de cin oicourant, n de plus de vingt-cinq louis cou t u

courant, q sera payé p tel maître ou capi-taine pour chaque passager qui laissera son vaisseau en contravention aux dispositionsProviso: la du présent acte; pourvu toujours, que la dite liste contiendra le nom de chlsedes passa- einr famille 
caqu chefers contien. de famille qui sera passager à bord de tel vaisseau, sa professie eracrans 

n4sonéte,.létais pays d'où il vient et le lieu de sa destination, et le nombre des personnes raisonnableset d'enfants appartenant à sa famille, et- qui seront à bord de tel vaisseau et le nom dechaque personne qui ne fera partie d'auceune famille, avec les mêmes circonstancesparticulières de pays, de profession ou métier et de destination.v

Des détails ad- V. Et qu'il soit etatué, qu'outre les détails exigés ci-devant dans la liste des pas-ditionncis ýýse- r u otêtedlvé % hqevàpsront donnes tantersq dait r ivant dau voyage, par le patron de tout bâtiment transpor-l'égrd des .tant des passagers et arrivant dans l'un ou l'autre des portdeQécou otraapassager.; qui colctu ou ofice deséeco otraat de- collecteur ou officier principal des douanes de Sa Majesté aux dits Por, le Mon anvoir devenir nera par écrit au dit collecteur ou officier principal, lest d e orts, le patron don-
publique, embarqué à bord de tout bâtiment à chaque voyage; et désignera tous ceux d'entre lespassagers qui seraient aliénés iit ae;eeinr oscu 'nr epassagers~~~ qu eain lins idiots, sourds et muets, aveugles et infirmes, indiquantaussi s'ils sont accompagnés par des parents qui paraissent capables de les s u atr
Omissitoun r et ans le cas oU un patron omettra ou négligera de donner les détails ci-dessus, ouces dét-dils ou donnera des détails faux à cet égard, il sera passible d'une amende és ci-de
donnra des uis courant, et n'excédant pas vingt-cinq louis courant, pour chaque passager à légarddétails faux, duquel la dite omission ou négligenc aré commie, pour laque daaer fasuerace aura été faite comme susdit, pour e eaura étprcommise, ou la dite déclaration fausse.
etci Sera sujet arétfatcomsudpurlequel le propriétaire ou les propriét*aires de tel vais-àette péna- seau seront également responsables conjointement et séparément, et s de tendepourra être recouvrée ainsi qu'il est pourvu ci-après a dite amende

sera pris VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte nempêchera
de i e le matre ou capitaine de tel vaisseau de Permettre à aucun passager de laisser lecvaiseu àonCeaisau a vaisseau à la demande de tel passager, avant 'arrivée du vaisseau au havre de Québec,ditions, à leur mais dans tout tel cas, les noms des passagers qui seront ainsi débarqués seront inscritsdemande. dans le manifeste, sur la liste des émigrés s qui aura été ofaite lors de l'acquit d isseau

dans le royaume-uni ou autre partie de l'Europe comme s e so untd vaisseau
Pénalité pour signatures des passagers laissant ainsi le vaisseau; et si le nombre des passages quicontravention. seront à bord, à l'arrivée du vaisseau dans le havre de Québec, ne correspond pasas vecelui mentionné dans tel manifeste, après en avoir déduit le nombre de ceux.quipourront avoir ainsi laissé le vaisseau, le maître ou capitaine de tel vaisseau encourraune pénalité de cinq louis courant, pour chaque passager qui ne se trouvera pas à bordou ne sera pas inscrit dans le manifeste, comme ayant laissé le vaisseauvera sudor

Détails addi- VII. Et qu'il soit statué, que le dit rapport contientonnels relati- dernier domicile de toute pe sneq eaéédeidra en outre le nom., l'âge et lepionnes ui e Personne qui era décédée durant le passage de tel vaisseau,personnes qui et spécifiera, si le dit passager était accompagné de parents, ou autres personnes, lemernt -. nom de ces parents et autres Personnes qui avaient le droit de prendre soin des sommesrs agte. d'argent, biens et efets qui pourront avoir été laissés par tel passager, et s'il n'y a pastels parents ou autres personnes ayant droit de prendre soin d'iceux, alors le dit rapport.indiquera avec précision la quantité et la désignation de ces biens, soitse dargetou autres, oui auront été laissés par tel passager, et le ditpatron ou la persone

commandant


